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L' histonographie des assemblees repräsentatives part le plus souvent de deux con-
cepts de base. le duahsme entre un pnnce et les lepresentants, et le modele generale-
ment etabli des assemblees composees de trois etats, exceptionellement groupes en
deux chambres L'etude des systemes lepresentatifs dans les anciens Pays-Bas nous
obhge ä mettre en doute la generahte de ces deux coneepts Α notre avis, des syste-
mes representatifs ont bien pu se developper en dehors de l'action d'un prmee et sans
prendre la forme des assemblees de trois etats Cette strueture differente se reflete
dans un agenda specifique amsi que dans un developpement des rapports de force
disünct Si notre Interpretation des phenomenes dans le cadre des Pays-Bas est aeeep-
table, eile pourra donner heu ä une revision plus vaste des systemes representatifs
en Europe

Dans le cadre europeen, les Anciens Pays-Bas sont en effet consideres comme
une exception L'activite parlementaire y tut tres intense sous differentes formes depuis
le moyen äge Α l'epoque de l'Absolutisme, les Provmces-Umes etaient une Republi-
que, les Pays-Bas mendionaux connurent un regime de paiticipation reelle Les msti-
tutions qui s'etaient developpees au moyen äge, les pnvileges urbains, les reumons
des villes majeures, les assemblees d'etats des pnncipautes et celles des etats gene-
raux, atteignaient leur epanouissement dans les Provmces-Unies au xvnemi- siecle
Leur contmmte fut assuree jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime, et le Royaume actuel
des Pays-Bas en a memc pieserve les noms Leur mfluence fut certes mitigee dans
les Pays-Bas mendionaux, reduits sous la monaichie des Habsbouig, et les etats gene-
raux y dispaiurent depuis 1632 Toutcfois, la monarchie ne pouvait pas neghger ce
facteur de puissance nche de plusieurs siecles de traditions'

L'evolution divergeante, depuis la Revolle contie Philippe II, des provinces men-
dionales, reconquises en 1585, et de celles du Nord, restees independantes, offre un

1 On tiomera des apprtus du sujet dans J GILISSEN Le icgimc leprestntatif cnant 1790 en Belgi
que Bruxelles 1952 S J FOCKFMA ANDMAr & Η HARDrNBLRG, eds , 500 Jäten Staten Generaal in
de Nedcrlanden Assen J964 amsi que dans les volumes 4 et suivants des Algemene Geichiedenu der
Nederhmden Haailem, 1980
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cas interessant pour observer l'evolution des institutions ä partir d'un point de depart
semblable Leurs possibilites d'expansion, d'adaptation et de survie sous des condi-
tions differentes peuvent ainsi etre evaluees

LE TERRITOIRE

Les Pays-Bas n'ont attemt le Statut de royaume qu'en 1814 Auparavant, im nom-
bre vanant entre 15 et 20 pnncipautes, dependantes du royaume de France ou de
l'Empire —parfois meme partiellement de Tun et de l'autre— ne formaient qu'une
unite toute relative Leur Situation ä la peripherie des grandes monarchies occidenta-
les et proche des royaumes d'Angleterre et d'Ecosse, avec lesquels les contacts com-
meiciaux etaient des plus mtenses, leur laissait une certame hberte d'action Au cours
des siecles, chacune de ces grandes puissances environnantes est intervenue dans la
region militairement, diplomatiquent et economiquement Aucune n'est toutefois par-
venue ä y etablir son contröle de maniere durable Aucune d'elles ne pouvait laisser
ä ses nvaux les avantages de cette position strategique aux bouches du Rhm, de l'Escaut
et de la Meuse, oü le developpement precoce des villes avait fait accumuler les nches-
ses Cette urbamsation precedait la formation des pnncipautes territoriales, ce qui
les placait dans une position de force dans le processus d'emergence d'une monar-
chie Certamement dans les pnncipautes mendionales comme Liege, la Flandre et
le Brabant, oü ce developpement se deroulait un ä deux siecles plus tot que dans les
pnncipautes septentnonales, les villes constituaient un puissant facteur dans la balance
des pouvoirs entre la noblesse et la dynastie pnnciere Elles ont pu en tirer des avan-
tages seneux sous la forme d'une multiplicite de pnvileges

Les confrontations avec leurs suzerams, leurs voisms et leurs sujets, ou simple-
ment les discontmuites dynastiques ont empeche que les prmees puissent durablement
etendre leur territoire Le puissant comte de Flandre Philippe d'Alsace qui avait acquis
le Vermandois et regnait ainsi dans une vaste zone des bouches de l'Escaut jusqu'ä
l'Oise, ne pouvait mamtenir pour ses successeurs cette union menagante Paris Ces
pnncipautes de dimensions relativement modestes etaient exceptionellement nches
grace ä la densite de leur population et ld grandeur de leurs villes

Les traits fondamentaux du point de vue du territoire nous semblent etablis ainsi
jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime

A) L'absence d'un royaume souveram des Pays-Bas, malgre les tentatives dans
ce sens des ducs de Bourgogne Philippe le Bon et Charles le Temeraire dans la seconde
moitie du xveme siecle, et malgre l'unification du droit successoral par Charles Quint
en 1549
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B) La coexistance de terntoires, autonomes dans la pratique, malgre leur apparte-
nance formelle au royaume de France ou ä l'Empire, des unions personnelles ont reuni
certames prmcipautes en 1288 le Brabant et le Limbourg, en 1299 le Hainaut, la
Hollande et la Zelande, en 1384 la Flandre et l'Artois et amsi de suite Graduelle-
ment, toutes les prmcipautes ont ete mtegrees par la dynastie de Bourgogne-Habsbourg,
avec comme dermere acquisition la Gueldre en 1543 La longue periode d'autonomie
territoriale a evidemment laisse ses traces dans la forme de l'etat moderne, au Nord
aussi bien qu'au Sud

C) Dans les provinces les plus peuplees, la Flandre, le Brabant, la Hollande et
la Zelande, les villes pnvilegiees exergaient une grande mfluence politique grace ä
leurs pnvileges et leur nchesse

LES PREMIERES CONSTITUTIONS

Depuis la fin du xiemc siecle, les pnvileges urbams flamands contiennent une for-
mule de corroboration permettant aux bourgeois de refuser tout Service ä leur comte
s'il contrevenait ä la charte en question et aussi longtemps qu'il n'aurait pas restaure
la legahte2 Le modele du droit de resistance feodal etait ainsi applique ä la com-
munaute des bourgeois, au moins dans sa forme passive En 1128, les bourgeois des
grandes villes flamandes ont mis en pratique ce droit contre leur comte Guillaume
Cliton qui violait plusieurs de leurs pnvileges dont la paix du marche Un noble local
«qui fut ordonne porte-parole des bourgeois de Gand» somma formellement le comte
devant un tnbunal qui devait juger des ses violations de la loi et du serment qu'il
avait prete aux habitants lors de son Inauguration Ce tnbunal devait etre compose
des «barons des deux parties, de nos pairs et de tous les hommes responsables parmi
le clerge et le peuple» Le comte refusa de comparaitre, mais ll fut touche mortelle-
ment dans une bataille Les sujets ont alors choisi le candidat ä la succession qui leur
convenait le mieux, apres l'avoir fait preter serment sur les pnvileges du pays et de
chaeune des villes3

Cette mention d'un «tribunai» compose de membies des trois etats qui devaient
juger de la legahte des actions du comte, avec l'mtention de le demettre de ses fonc-
tions s'il etait juge coupable d'mfractions, est exceptionellement precoce sui le plan

2 R C VAN CAENEGEM <Coutumes et legislaüon cn Flandre aux xiu"° et xn Mt siecles», in Les
Libeitfi urbainet, et ruralts du xi " au \ivl siede, biuxellcs 1968, 245 277

3 F L GANSHOF, «LÜS ongines du coneept de souveiamete nationale cn Flandie», in Revue d His-
tone du Droit, 18, 1950, 135 158, W Ρ BLOCKMANS «DU contrat feodal a la souverainete du peuple
Les precedentsde la decheance de Philippe II dans les Pays Bas (1581)>, mAssemblee di Statt e Instituzio
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europeen II ne s'agit pas d'une assemblee qui ait eu heu reellernent, mais eile a ete
envisagee et annoncee publiquement Ce fait temoigne donc d'un etat d'espnt, de l'exis-
tence de certames notions de theone pohtique et de la volonte manifeste de les mettre
en pratique La reaction du comte a toute fois rendu impossible cette solution legale
du conflit Le comte n'a pas ete depose, ü est mort au champs de bataille On ne
peut que speculer comment le conflit se serait deroule si l'armee comtale, clairement
supeneure ä celle de l'opposition, n'avait pas par hasard perdu son chef Le cas res-
tait aussi sans consequences directes au cours du siecle suivant apres la prestation
du serment, le nouveau comte et son fils se revelerent des gouvernants puissants qui
ne laisserent aucune chance au developpement d'activites repräsentatives

Au xmbn"- siecle, les plus grandes villes ont developpe leur propre Systeme repre-
sentatif les magistrats des sept, puis cinq, et, depuis le xiv6"10 siecle, trois grandes
villes se reumssaient regulieremcnt pour decider en commun accord d'un grand nom-
bre de matieres qui leur mteressaient au meme degre On trouve l'origine de ces con-
sultations encore dans les Privileges ä peu pres identiques qu'elles avaient obtenues
vers la meme periode aux environs de 1170 Les contentieux entre les grandes villes
ou conceriiant leur dioit commun etaient reportes devant le College des autres villes,
designe sous le nom de scabini Flandnae4 Au delä de leurs competences jundiques,
qui s'etendaient egalement ä leur arnere-pays, les grandes villes prenaient des initia-
tives communes en matiere de commerce international et de monnayage En commun
accord avec leur comte, les villes negociaient des traites mternationaux, leurs magis-
trats faisaient fonction d'arbitres ou dejuges entre commergants appartenant a des
nations differentes, et üs evaluaient le cours de la monnaie Ces activites constituaient
le prolongement naturel des besognes de chacun des membres du magistrat de ces
villes, appartenant pour la plupart a la gilde des commercants mternationaux Qui
se connaissait mieux qu'eux-memes en ces questions economiques dont dependait leur
propre fortune7 Certamement pas les nobles ou clercs peuplant l'entourage des com-
tes qui se laissaient donc volonüerement guider en ces questions qui leur rapportaient
egalement des avantages palpables

Cette preponderance des grandes villes est devenue tellement exorbitante au cours
du xivemc siecle, qu'a certdins moments elles ont en fait chasse le comte et gouverne
en son nom par le biais d'un heutenant, tandis qu'elles se repartissaient le pays comme

m rappresentahvc nella storia del Pcnsieio Moderno Rimim 1983, 135-150 Les citation» provennent
du Journal de GAIBERT DL Bnuors Hisloire du meurlie de Charles le Bon, Anvers Paris 1978

4 R C VAN ΟΛΕΝΕΘΓΜ & L Mu is, <Kntii>che uitgave van de ' Grotc Keine" van Filips van de
Elzas, graaf van Viaanderen voor Gent en Brügge (1165 1177)», in Bulletin de la Commission royale
d Histoirc 143 1977,207 257



L'HISTOIRE PARLEMENTAIRE DANS LES PAYS-BAS ET LA BELGIQUE 177

des cites-etats. Les comtes ont essaye de dompter leur puissance en favorisant l'admis-
sion ä leur College un quatrieme membre, le plus riche district rural representant une
bonne partie de la noblesse et de la paysannerie opulente. En 1400, le comte, qui
etait alors le duc de Bourgogne Philippe le Hardi, essayait de creer un contrepoids
par l'introduction en Flandre du modele francais des assemblees de trois etats5. Mais
toutes ces tentatives, auxquelles alait encore s'ajouter l'imposition du clerge comme
le cinquieme membre de la representation permanente en 1600, ne pouvaient pas com-
penser la preponderance de ces trois grandes villes. Vers 1350, elles abritaient ensemble
bien 120.000 personnes qui payaient en principe 36% des impöts et qui dominaient
la vie economique du pays. Les Quatre Membres de Flandre, comme ils seront dore-
navant appeles, formaient ineluctablement le noyau de tout Systeme representatif en
Flandre jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime.

Le developpement urbain se manifestait quelque peu plus tard dans le duche voi-
sinant de Brabant. On n'y trouve pas une ville beaucoup plus grande que la moyenne
—comme c'etait le cas de Gand en Flandre avec ses 64.000 habitants vers 1350. La
croissance y etait plus reguliere, ce qui explique la structure du pouvoir plus equili-
buee, comprenant un röle considerable de la noblesse et du clerge. Le hasard dynasti-
que a toutefois provoque huit successions difficiles sur un total de neuf, pour une
raison ou pour une autre, ä chaque occasion depuis 1248 jusqu'en 1430. Ainsi, les
etats se voyaient appeles ä assurer la continuite dans les transitions difficiles. Les vil-
les en profitaient pour former des ligues, parfois avec la noblesse. Souvent il s'agis-
sait de proteger les commercants brabancons contre des represailles ä l'etranger ä
cause des dettes du duc. Ainsi prenaient forme les premieres garanties ecrites d'un
prince territorial des Pays-Bas envers l'ensemble de ses sujets. D'abord, les ducs
octroyaient des Privileges particuliers, puis ils concedaient des testaments. Le duc
Jean II mourant en face d'un fils mineur en 1312, donnait une charte dite de Korten-
berg qui peut etre envisagee comme un vrai texte constitutionnel. Elle installait un
conseil de regence dans lequel des bourgeois siegeraient. La formule corroborative
reconnaissait le droit des sujets de refuser tout Service au duc qui viole les articles
de la charte. La notion connue dans les Privileges urbains en Flandre depuis la fin
du xi6me siecle, fut appliquee ici pour la premiere fois ä tous les sujets d'un duche.

Les villes ont profite de la minorite du duc Jean III pour prendre en leurs mains
le gouvernement du duche. En 1314, elles assainissaient les finances ducales tout en
se reservant le controle des payements aux crediteurs. Au sein du conseil de regence,
elles obtenaient un nombre de sieges egal ä celui des nobles. Ainsi, elles pouvaient

5. W. PREVENIER, De Leden en de Staten van Viaanderen (1384 1405), Bruxelles 1961, 27-84.
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retarder la majorite du duc jusqu'ä son vingtieme anniversaire en 1320, ce qui consti-
tuait une Usurpation grave6. Lc conseil instaure en 1312 devait continuer ä sieger
pour entendre les plaintes des sujets contre le gouvernement ducal. Evidemment, le
fonctionnement de cette Institution fut ralenti par la croissance du pouvoir du duc,
mais ll reapparut dans les moments de crise.

La mort du meme duc Jean III offrait une nouvelle occasion aux etats de faire
valoir leurs prerogatives, d'autant plus que l'heritiere entendait se marier avec Wen-
ceslas de Luxembourg. La ville de Louvain s'emparait des archives ducales et les
villes s'opposaient ä l'inhumation du corps de Jean III, mort le 5 decembre 1355,
avant la Joyeuse Entree ä Louvain de la duchesse et de son epoux le 20 fevrier sui-
vant. Pendant cet Interregnum, les villes, la noblesse et le clerge negociaient au sujet
de leurs conditions ä la reconaissance du nouveau duc. Elles se faisaient promettre
un meilleur fonctionnement du conseil de Kortenberg, elles obtenaient des garanties
contre des fonctionaires etrangers et pour le respect de leurs Privileges. Cette charte
fut scellee lors de la Joyeuse Entree des ducs ä Louvain; eile maugura une serie d'actes
constitutionnels pour le duche de Brabant, continue jusqu'en 1794. Α chaque nou-
velle Inauguration, les etats formulaient leurs doleances et desirs; selon les rapports
de force du moment, le duc faisait plus ou moins de concessions. Lors de la crise
dynastique de 1477, Marie de Bourgogne dut sceller une Blijde Inkomst comprenant
108 articles. Comme celle de 1356, eile fut vite contestee par le duc des qu'il fut
investi de ses fonctions, et eile ne serait pas reprise par ses successeurs7.

Les principautes ecclesiastiques de Liege et d'Utrecht offrent egalement des exem-
ples precoces de constitutionalisme par suite d'une discontinuite du pouvoir compa-
rable ä celle en Brabant. En 1324, les villes Jiegeoises ont pu imposer ä leur eveque
une commission de contröle, semblable au conseil de Kortenberg, appele Tribunal
des XXII. Comme ailleurs, le fonctionnement de cette cour constitutionnelle depen-
dait des relations de pouvoir reelles; ainsi, de nouvelles phases conflictuelles ont mene
ä des restaurations plus explicites en 1343 et en 13738.

II est probable que les developpements dans une prmcipaute aient eu une influence
dans d'autres; en effet, on voit apparaitre des modeles analogues en plusieurs lieux

6 R VAN UYTVI N, «Standenpnvilegies en beden in Bidbdnt ondcr Jan I (1290-1293)», m Revue beige
de Philologie et d'Histoire, 44, 1966, 426-435, Ρ AVONDS, Brabant njdens de regenng van heitogJan
III (1312-1356) De grote pohlieke krausen Bruxellles 1984, 17-77

7 R V A N U Y T V E N & W BIOCKMANS, «Consütutions and theu apphcdtion in the Nctheriands dunng
the raiddlc ages», in Revue beige de Philologie et d'Histoire, 47, 1969, 399-424, R VAN UYTVLN, «1477
in Brabant», in W Blockmanb ed , 1477 Le pnvüege general et les pnvdeges tegionaux de Marie de
Bourgogne pour la, Payi-Bai, Heule Kortnjk 1985, 253-284

8 J Ρ MOREAU, Le Tribunal des XXII Heule-Koitnjk 1985
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au cours de la meme penode Dans le cas des eveches, ü y a eu le hen de la personne
de Jean d'Arkel qui passa du cathedre d'Utrecht ä celui de Liege en 1364 Les diver-
gences dans le choix de son successeur ont contnbue ä la genese de textes constitu-
tionnels Les villes et les chapitres formulaient alors une liste de leurs exigences con-
cernant l'integnte du terntoire, le lespect de la loi du pays, les procedures judiciaires
et la possibihte de convoquer l'eveque devant la chapitre ce la cathedrale en cas
d'mfraction du droit du pays Certaines stipulations avaient dejä ete extorquees ä Jean
d'Arkel en 1354, comme le droit de decision des trois etats en matiei e d'aides excep-
tionnelles et de declaration de guerre, et la promesse de non-ahenation de charges
et de chäteaux De nouvelles difficultes de succession ä partir de 1371 donnaient heu
ä une charte scellee en 1375 par l'eveque, les cinq chapitres, 19 Chevaliers, 18 ban-
nerets et les trois villes Ce Landbrief repnt et etendait les articles anteneurs en ajou-
tant un article corroboratif remaiquable l'eveque reconnait pour soi-meme et pour
ses successeurs que s'il violait une stipulation de la charte, personne ne serait tenu
de comparaitre en justice devant Im ou devant ses officiers, m de lui prStei service
ou obeissance, jusqu'ä la restauration complete de la loi9 La dermere partie de cet
article demontre une ressemblance frappante avec la charte de Kortenberg de 1312
et le texte de la Joyeuse Entree de 1356, mais la Suspension de la competence judi-
ciaire de l'eveque est un developpement original et significatif ä Utrecht

LE FONCTIONNEMENT

Des circonstances particuheres, notamment des cnses de succession, ont donc favo-
nse la fixation sur paichemm de certams droits fondamentaux dans quelques terntoi-
res Les prmcipautes tres peuplees de Flandre et de Hollande-Zelande ne connurent
pas une evolution pareüle Cela n'imphque nullement que les organes representatifs
y aient necessairement eu une mfluence negligeable seulement la forme des relations
de pouvoir y etait differente en fonction des evenements pohtiques Nous avons dejä
mentionne les activites des villes flamandes en matieie de monnayage, de reglemcn-
tation et dejundiction concernant le commerce ä longue distance En Hollande, comme
en Flandre les villes mvitaient de grands entrepreneurs et commercants ä participer
ä leurs negociations techmques en des maticres economiques, indiquant ainsi les hens
etroits entre les elites poh^iques et economiques10 Α cela ll faut evidemment ajou-

9 C Α RUIGLRS, Vcη Standen tot Staten Utrecht 1975 1139
10 Ν W PosrHUMUS Bronnen tot ch gesthiedems van de Leuhche tcxtielnijverheid 2 vols , La

Hayc, 1910 11 1,456 458,481 II, 135, 182, Η BRAND, Personal qovemmtnt οι uibanpolwy Tlie invol
vement of the urban toplayer in the economy of Leiden at the end of the middle ages sous presse
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ter des interventions spontanees aupres du comte pour la preservation des Privileges,
coutumes et usages du pays, des negociations au sujet de la guerre et d'aides. La pra-
tique des manifestations repräsentatives en Flandre, portees en premier lieu par les
Quatre Membres, et des villes hollandaises permet de constater qu'elles effectuaient
reellement des cotnpetences mises par ecrit ailleurs. L'application des concessions
ecrites faites en des circonstances de faiblesse du pouvoir princier, se revelait sou-
vent plus difficile —voyez les concessions successives et repetitives— que l'exercice
d'une pression constante.

Dans ces territoires longeant la cote, hautement urbanises, oü une partie substan-
tielle de la population vivait du commerce et de l'industrie, une forme de representa-
tion des villes s'est developpee de bonne heure, en dehors des relations directes avec
le prince, et englobant des systemes economiques plutöt que des principautes. Ainsi,
les villes de Flandre, de Brabant et de Hollande se reunirent ä plusieurs reprises pour
traiter des problemes du commerce de la laine et du drap ou du cours de la monnaie.
Des villes cötieres situees dans des comtes differents s'accordaient au sujet de la regle-
mentation de la peche et de la vente de poisson. Les Membres de Flandre entraient
en negociations directes avec la Hanse, avec les rois d'Angleterre, d'Ecosse ou de
Castille pour regier des conflits entre marins et commergants des differentcs nations.
Les relations avec la Hanse etaient des plus frequentes en rapport avec le commerce
international intense. Π est significatif que cette Hanse teutonique est tout ä fait com-
parable quant a sa structure et ses fonctions avec les assemblees urbaines des Pays-
Bas: lä aussi, un grand nombre de villes de Statuts differents se reunissaient spontane-
ment —c'est ä dire sans convocation par un prince— pour regier leurs affaires econo-
miques et les problemes diplomatiques qui en decoulaient!'.

Les Quatre Membres de Flandre deployaient plus de 4.000 activites —reunions,
assemblees, ambassades, missions— au cours de la periode de 1384 ä 1506, 11%
en concernaient des contacts avec des autarkes en dehors du comte; 40% de ceux-ci
se deroulaient sans la participation de leur comte ou de ses representants. Dans la
periode d'avant 1467, lorsque ces activites «internationales» etaient les plus frequen-
tes, on note des ambassades pour des problemes commerciaux dans les directions
suivantes12.

11 W Ρ BIOCKMANS, «Alypology of representaüve insütutions in late medicval Europc», in Jour-
nal ofMedieval History, 4, 1978, 189-215, «VertrctungSi.ysteme im niederländischen Raum im Spatmittel-
alter», m Harnische Studien, VII, 1986, 180-189

12 W Ρ BLOCKMANS, De volksvertegenwoordiging in Viaanderen in de overgang van middeleeu-
wen naar meuwe ttjden (1384-1506) Bruxelles 1978, 2Π-212, 606-607
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TABLEAU I

AMBASSADES DES MEMBRES DE FLANDRE, 1384 1467

Destinations

Calais (anglais)
Les villes de la Hanse
Angleterre
Espagne
Ecosse
Danemark

Ambassades

61
18
15
4
3
1

Les villes et les etats de Hollande se sont reums 741 fois au moms entre 1401
et 1433, dont 32 missions (4 %) en dehors du comte, bon nombre de ces voyages con-
cernaient sans doute des pourparlers avec leur prmce dans son comte de Hainaut,
mais on remarque aussi des voyages ä Hambourg et ä Tournai ayant pour but de re-
gier des pioblemes commerciaux13

Α partir du xivcme siecle, les prmces s'apphquaient ä controler ces assemblees spon-
tanees et ä integrer leurs fonctions dans celles de Γ etat Comme l'Allemagne du Nord,
les Pays-Bas ont connu des hanses, des associations de marchands ayant pour but de
proteger leur commerce dans une certaine direction Le passage de l'associaüon des
personnes ä une ligue de villes s 'est produite dans le cadre de chaque pnncipaute ä partir
de 1300 environ La presence des prmces terntonaux a empeche la formation d'une
association supraterntonale dans les Pays-Bas, les prises de contact au delä des frontie-
res, toutes importantes et frequentes qu'elles fussent, y sont donc restees informelles
L'unification dynastique par les ducs de Bourgogne creait un etat plus fort et beaucoup
plus etendu que les pnncipautes territoriales Cet etat accaparait de plus en plus des
fonctions que les Colleges ou hgues de villes avaient spontanement lemphes aupara-
vant Γ etat se veut souveram et autonome dans ses relations exteneures et developpe
donc une diplomatie professionelle, ü se veut l'umque et ultime garant de la jusüce et
pretend donc que ses juges sont seuls competents en des matieres (commerciales notam-
ment) anteneurement traitees par les magistrats urbams, proches de la problematique

L'mtroduction par les ducs d'assemblees de trois etats dans les pnncipautes oü
cette tradition ne s'etait pas developpee, comme en Flandre en 1400, en Hollande
en 1427 et en Namurois en 1430, peut egalement etre compns dans le cadre de la
formation d'un etat plu* homogene et plus integre au dessus des pnncipautes Dans

13 W PREVENIER&J G SMIT, Bronnen vooi de geschiedenis der dagvaaiten van de staten en ste
den van Holland voor 1544 2 vols La Haye 1987 90
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la meme logique, les ducs commencaient en 1427 ä convoquer les assemblees d'etats
ou des villes de plusieurs ou meme de toutes leurs principautes ensemble, aün de
traiter de problemes communs. Α partir de 1464, les etats generaux fonctionnaient

comme une Institution se reunissant regulierement, annuellement en moyenne jusqu'en

1492, deux fois par an de 1493 ä 150614. Cette evolution vers une plus grande umte
territoriale explique pourquoi, lors de la crise dynastique de 1477, ce furent les etats
generaux qui ont en premiere instance canalise les doleances des sujets et qui ont ob-
tenu leur ratification sous la forme d'un «grand privilege» destine ä Γ ensemble des

principautes bourguignonnes dans les Pays-Bas. Ce document relativement bref, com-

prenant vingt articles, peut des lors etre considere comme la premiere constitution

des Pays-Bas; il a souvent ete cite comme tel au cours de la revolte contre la domina-

tion espagnole. Comme tant d'autres beaux parchemins, son effet juridique demeura

restreint; lors de la premiere succession, celle de Philippe le Beau en 1494, le «grand

privilege» ne fut plus confirme15.

En cette meme annee 1477, toute une serie de villes et de principautes ont profite

de la faiblesse du pouvoir central pour se faire octroyer des Privileges confirmant

leurs ambitions locales et regionales. L'extraordinaire ampleur de ce mouvement de-

montre combien superficielle etait encore cette unification «bourguignonne». Du point

de vue des idees politiques et de la legitimation de l'opposition, le «grand privilege»

de 1477 a conserve une signification: il contient en effet la premiere mention dans

un acte publique du droit de resistance passive —refus de tout Service en cas d'infrac-

tion par le prince ou par ses fonctionaires— pour tous les sujets individuellement.

Cet argument a ete repris au cours de la revolte du xvic m e siecle.

Les infractions repetees du grand privilege de 1477 ont donne lieu en Hollande

comme dans les autres principautes ä de vives protestations; en 1481, les etats de
Brabant constataient «qu'autant valait laver le Maure» que de faire respecter les
Privileges16. Les etats de Hollande se trouvaient dans une position plus favorable
alors puisque le prince avait besoin de leur aide dans ses tentatives de restaurer son
autorite dans le comte et celle de l'eveque d'Utrecht. En 1480, les six grandes villes
et la noblesse obtinrent une serie de confirmations et de nouveaux privileges. En plus,
elles surent creer 1 Office d'avocat du pays, un fonctionnaire de haut rang, designe
et remunere par les etats et residant ä La Haye, oü se trouvaient les institutions cen-

14 R WELLENS, Les Etats generaux des Pays-Bas des ongines ä lafin du regne de Philippe le Beau
(1464-1506) Heule 1974, 89-101, ainsi que les annexes

15 W BLOCKMANS ed , 1477 Le privilege general et les Privileges regionaux de Marie de Bourgo-
gne pour les Pays-Bas Kortnjk-Heule 1985

16 R VAN UYTVEN, «1477 in Brabant», in BLOCKMANS, Le privilege general, 277
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trales. Cette fonction, uniquedanslesPays-Bas, sedeveloppaitverscellederaaifcpen-
sionans, celebre au xvnbme siecle. Au debut, il ne disposait pas encore d'un office, mais
üs convoquait les reunions, ils representait les etats et il etait leur porte-parole17.

Les assemblees des etats generaux, dont nous venons d'mdiquer l'importance et
la frequence, ne peuvent etre comprises sans les placer dans le contexte des assem-
blees d'etats et de villes sur le plan de chaque principaute, dont elles etaient l'emana-
tion. Les delegations aux etats generaux refletaient la structure des organes ternto-
riaux. Une principaute essentiellement rurale comme le Hainaut fut princrpalement
representee par sa noblesse, les abbes, les doyens de chapitres et d'une ou deux villes
de taille modeste seulement. En Hollande et en Zelande, on ne note la presence d'un
abbe que tout ä fait exceptionellement; quelques nobles participaient reguherement,
mais l'element essentiel etait quand meme le groupe de six villes majeures. Dans la
principaute ecclesiastique d'Utrecht, les cinq chapitres de la metropole dominaient
la scene conjointement avec la noblesse; la ville d'Utrecht et deux petites villes ne
jouaient qu'un röle secondaire. En Flandre, les delegations aux etats generaux etaient
souvent formees par les Quatre Membres seulement, dont le quatrieme representait
une partie du plat-pays, aussi bien noble que paysan. Toutefois, dans un nombre aus-
si considerable de reunions, des dizaines de petites villes et plusieures chätellemes
participaient ggalement. Cette forte participation rurale et meme paysanne constitue
un cas isole dans les Pays-Bas et rare au niveau europeen.

Gräce aux etudes et editions de sources recentes, nous pouvons indiquer la fre-
quence des assemblees repräsentatives dans les prmcipautes les plus importantes pour
des penodes sufisamment longues. Nous presentons les moyennes annuelles18.

TABLEAU II

MOYENNES ANNUELLES D'ASSEMBLEES REPRESENTATIVES

Principaute

Hollande
Brabant
Flandre
Utrecht
Utrecht

Periode

1340-1432
1356-1430
1384 1506
1385-1498
1420-1479

Asscmbldes

14
22
34
8 +

12

17 Monsieur Henk Kokken prepare une these sur les etats de Hollande de 1477 a 1493, il m'd auton-
se de mentionner ce lesultat de ses recherches

18 Donnes emp-untees ä ou basees sur PREVENIER & SMIT, Dagvaarten Holland, Α UYTTEBROUCK,
Le gouvernement du ducke de Brabant au bas moyen äge (1355-1430) 2 vols , Bruxelles 1975, W Ρ



184 WIM BLOCKMANS

Eviderament faut-il Interpreter ces chiffres avec prudence. Les donnees de ba-
se sont souvent lacuneuses, les series devraient etre etendues, les realites ne sont
certainement pas identiques. Ainsi faudrait-il tenir compte de la duree des sessions,
d'une journee seulement en Utrecht, tandis que la moyenne en Flandre etait de
10 jours (la mediane de 6, avec une tendance ä la hausse au cours de la periode
etudiee).

Toutefois, quelques conclusions sautent aux yeux:

— le nombre d'assemblees d'etats est tres inferieur au total des activites represen-
tatives; dans ces principautes d'urbanisation dense, la plupart des activites etait
porte par les villes dans une grande variete de compositions et avec des parte-
naires tres divers (magistrats subalternes, marchands, fonctionnaires gouver-
nementaux, autarkes etrangeres etc.);

— la frequence des assemblees repräsentatives semble pouvoir etre interprete com-
me un indice de 1 Organisation et du poids politique des villes dans une princi-
paute; le nombre d'assemblees demontre une correlation globale avec les ef-
fectifs demographiques urbains dans une region. Nous avons suggere
anterieurement cette correlation ä l'echelle europeenne, comme un antagonis-
me entre regions essentiellement rurales ou fortement urbanisees, mais eile se
laisse observer aussi dans le detail de la comparaisonI9.

TABLEAU III

POPULATION URBAINE DANS QUELQUES
PRINCIPAUTES VERS 1500

Pnncipaute

Flandre
Brabant
Hollande
Utrecht

Habitants urbains

238.000
130.000
126.000
12 000

% de la population

36
31
45

?

Bi OCKMANS, De volksvertegenwoordiging in Viaanderen in de overgang van middeleeuwen naar nieuwe
hjden (1384-1506), 195-220; Β VAN DEN HOVEN VAN GENDEREN, Hei Kapittel-generaal en de staten
van het Nedersticht inde 15e eeuw Zutphen 1987, 60-71

19 BLOCKMANS, «Typology», pour les chitfres, voyez W Bi OCKMANS e a , «Tussen cnsis en wcl-
vaart», in Algemene Geschiedems der Nederlanden vol 4, Haarlem 1980, 43-51
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Cette correlation entre urbamsation, d'une part, et la frequence et les formes de
representation, de l'autre, est tout ä fait logique Les grandes concentrations urbaines
posaient leurs problemes specifiques, lies aux necessites economiques Leur soluüon
ne pouvait pas encore etre assuree par les jeunes etats monarchiques, d'oü cette acti-
vite febrile de negociations menees par les magistrats urbains

La repartition du poids de la fiscalite nous permet egalement de constater la pre-
ponderance enorme des regions urbamsees dans l'ensemble des Pays-Bas Le rapport
entre l'ordre de grandeur des villes et le potenüel fiscal d'un terntoire est evident20

TABLEAU IV

REPARTITION DES AIDES GENERALES ENTRE
LES PRINCIPAUTES EN 1473 ET 1495

Prmcipautes

Flandre
Hollande + Zelande
Brabant
Artois
Hainaut
Luxembourg
Limbourg+Outremeuse
Namur
Autres

%

25
25
22

7
6
2
2
1

10

Dans la mesure oü le controle des moyens fmanciers permet d'exercer de l'in-
fluence pohtique, le degre d'urbamsation constitue un facteur pnmordial pour com-
prendre le fonctionnement des differents systemes representatifs La diversite des re-
gions se traduit clairement daas la multiplicite des regimes pohtiques

SUR DES PISTES DIVERGEANTES

La revolte des Pays Bas contre le roi Philippe II d'Espagne marquait des etappes
sigmficatives dans le developpement du Systeme representatif Ce furent les assem-
blees d'etats et des etats generaux qui menaient la resistance contre la pression cen-

20 BLOCKMANS, Volksvertcgenwoordiging 421 423, 636 637
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tralisatrice et absolutiste du gouvernement. Elles se fondaient sur les coutumes, usa-
ges et privileges des principautes et presentaient des doleances contre toutes les in-
fractions et «nouveautes» commises par le gouvernement, percu de plus en plus com-
me etranger. Les grandes demarches constitutionnelles faites par les etats generaux
en 1576, 1579 et 1581, se placaient nettement dans la tradition des doleances concer-
nant des questions tout ä fait pratiques qui avaient aussi forme la base des privileges
de 1477. Comme le roi s'obstinait ä refuser la correction de ses violations du droit
ecrit et coutumier, les etats s'unirent contre lui et finirent par le deposer comme leur
prmce. La legitimation presentee dans l'äcte de decheance de 1581 est largement si-
milaire ä celle de nobles et bourgeois flamands en 1128: le prince est lie par son ser-
ment d'Inauguration ä respecter et ä faire respecter les privileges et les autres droits
de tous ses sujets; s'il refuse de restaurer la legalite apres des infractions, les etats
ont le droit de le deposer et de choisir un autre prince qui se conformerait aux usages,
coutumes et privileges. La procedure appliquee ici —comme dans le duche de Bra-
bant en 1420— fut le modele pour les depositions des rois d'Angleterre en 1647 et
en 1776 par les colonistes americains21.

U est typique que les differences notees plus haut entre les principautes urbanisees
ou rurales, se retrouvent dans la mesure du soutien au protestantisme et ä la revolte.
La Flandre et le Brabant, les deux provinces les plus peuplees et les plus prosperes,
avaient le plus tot le plus grand nombre de protestants qui exprimaient ainsi aussi
leur desaveu du gouvernement. Avec la Hollande, elles menaient la revolte jusqu'en
1583. Les provinces rurales restaient bien installees sous le controle de la noblesse,
du clerge et donc du gouvernement. Cette dichotomie vaut aussi bien pour les provin-
ces meridionales que septentrionales. Elle fut bouleversee par la reconquete militaire
ordonnee par le roi d'Espagne; cette campagne longue, dure et chere fut victorieuse
en Flandre et en Brabant, mais ne put atteindre son but plus au Nord. Des raisons
geographiques aussi bien que les difficultes financieres et les priorites contradictoires
du gouvernement espagnol expliquent cette defaite.

La reconquete espagnole provoqua le depart de 200.000 protestants et autres, dont
les meilleurs artisans, marchands, artistes et intellectuels des Pays-Bas meridionaux.
Un habitant sur huit quittait ainsi son pays, et une proportion plus grande encore du
capital humain et materiel. La plupart d'eux allait s'installer dans les provinces du

21 Pour 1576, voyez le numcro sp&ial «Pacificatie en polansatie in de Nedcrlandse Opstand», du
Tijdschnfi voor Geschiedems, 89, 1976, 297-444, pour 1579 S GROENVELD & Η L PH LEEUWEN-
BERG, De Urne van Utrecht Wording en werkmg van een verbond en een verbondsacte La Haye 1979,
pour 1581 Μ Ε Η Ν Μουτ, Plakkaat van Verlatmge 1581 La Haye 1979, et BIOCKMANS, DU contrat
feodal
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Nord, contnbuant amsi ä la merveille economique de la Republique au xviieme sie-
cle Ils y renforcaient egalement ld position du calvimsme puritam qui se cnstalhsait
dans de fortes communautes locales Celles-ci ravivaient alors les organes represen-
tatifs qui s'epanouirent naturellement dans le vide mstitutionnel laisse par la defaite
de l'etat centralisateur22

La vigueur de la revolte serait inconcevable sans les bases orgamsatnces du syste-
me representatif developpe au cours des siecles Une procedure de resistance s'etait
formee ä traveis des grandes cnses, une pratique de la gestion s'etait mise en place
selon les rapports de force variables Les centames de pamphlets impnmes au couis
des premieres annees de la revolte 1565-1571, msistaient sur la violation systemati-
que des Privileges, mais egalement sur la rupture avec les coutumes de participation
et de negociation Cette Opposition demandait au pnnce qu'il restaure l'ordre de cho-
ses acoutume, c'est ä dire les pratiques de gouvernement du temps de Charles Qumt
Apres cette penode d'opposition legale, une Polarisation se mamfesta L'escalation
de la violence apphquee par le gouvernement fit augmenter le nombre de ceux qui
justifiaient la resistance active pour la defence des Privileges La Reforme offrait en
plus une Ideologie d'ensemble, au dessus des particulansmes locaux et regionaux
Elle ajouta ses arguments ethiques aux textes et traditions, pour justifter la resistance
active contre le pnnce presente dorenavant comme tyrannique

On a souvent presente cette attitude des sujets comme conservatnce et anti-moderne,
puisqu'elle s'opposait ä l'etat centralisateur II est evident que les ehtes bourgeoises
luttaient pour leurs interets particuliers qui se concevaient toujours sur le plan local,
ou tout au plus regional La defence des Privileges fut toutefois une forme d'opposi-
tion legale ä l'arbitraire et au totalitäre du pnnce Surtout dans le domame de la con-
science individuelle —la question religieuse— les assemblees ont cree de nouvelles
libertes constitutionelles qu'on ne peut que considerer comme modernes En plus,
la revolte affirmait surtout le pouvoir bourgeois, largement favorable ou tolerant en-
vers le protestanüsme En tant que force economique et mtellectuelle, cette bourgeoi-
sie etait sans aucun doute plus moderne que les valeurs soutenues par la monarchie
L'expression politique de cette bourgeoisie serait-elle partant archaique^ Avec ses
structures de participation relativement large, de souverainete aussi bien locale, re-
gionale que föderale, eile semble d'ailleurs mieux adaptee pour soutenir une metro-
pole economique que tonte monarchie plus ou moins absolutiste de son temps23

22 Μ VAN GFLDEFFN, The legitimation of the Dutch Revolt These de doctorat a 1 Institut umversi-
taire europeen a Horence 1988

23 W BLOCKMANS, Les instjtuüons representatives de 1576 a 1609, in Α STEGMANN, ed , Pouvou
et institutions en Europc au xvi1* ' siede Paris 1987, 131 140
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LES INNOVATIONS DE LA REPUBLIQUE

Dans les provinces du Nord, la conduite de la guerre prolongee contre l'Espagne
for?ait les assemblees d'etats —oü le clerge fut dorenavant formellement exclu— ä
creer un appareil executif et ä forger une certame force federale Les etats generaux
—limites mamtenant aux sept provmces— se consideraient les garants de la constitu-
tion controlant tous les autres organes centraux, dont le heutenant ou stadhouder

Dans les provinces mendionales, l'absolutisme victoneux ne pouvait pas non plus
neghger les forces locales et regionales goupees dans les assemblees. La centralisa-
tion ne put etre poussee, les etats generaux perdirent leur fonction et ne se reunirent
meme plus apres 1632 D'autre part, les assemblees d'etats provmciaux continuaient
ä controler les finances et surent meme developper une nouvelle sphere d'mfluence
dans le domaine des travaux publics Evidemment, la representation, aussi celle des
villes, etait oligarchique, beaucoup plus qu'aux xivcmc-xvieme siecles, car la monar-
chie avait renforce son empnse sur la nomination des magistrats urbams et fortement
reduit la participation politique des corporations de metiers24

La croissance demographique et economique des provinces septentnonales etait
spectaculaire Amsterdam, une ville de 13 500 habitants en 1500, en comptait 105 000
en 1622 et 200.000 en 1675 Leyde fut alors la deuxieme ville avec 65 000, suivie
de Rotterdam avec 45 000 et Haarlem avec 37 000 La population totale de la pro-
vince de Hollande est estimee ä 672 000 en 1622 et 883 000 en 1680 La population
totale des (sept) Provinces Umes fut environ 1,5 milhons en 1600, et entre 1,8 et
2 milhons de 1650 ä 1750 En Hollande, 61 % de la population vivait dans les villes,
un pourcentage qui ne montait qu'ä 27 dans les six autres provinces Cela explique
que 18 villes obtinrent le droit de vote dans l'assemblee des etats de Hollande, avec
le centre residentiel et administratif de La Haye —auquel on refusait le Statut urbain —
elles goupaient 54% de la population de la provmce Celle-ci representait 38% envi-
ron des habitants de la Republique25

La densite extraordmaire de la population dans les Provinces Umes constitue cer-
tamement un des facteurs exphcatifs de ce cas exceptionnel En Hollande, 145 per-
sonnes se pressaient par kilometre carre, presque 70 dans la province d'Utrecht et
65 en Zelande Les grandes villes hollandaises se trouvaient ä une distance de 15 ki-
lometres, un Systeme de canaux deservis par un Service regulier de bateaux de luxe

24 J DHONDI, Estates orpowers Essay ι in the parhamentary history ofthe Southern Netherlands
from the XII'1 to the xvm'1· Century Heule 1977

25 Α Μ VAN DER WOUDE, «Demografische ontwikkelmg van de Noo«-delrjke Nederknden
1500 1800», mAlgemene Geschiedene der Nederlanden vol 5, Haarlem 1980, 128 139
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assurait les liaisons rapides et confortables. Les pays etait difficile ä conquerir grace
ä son Systeme d'inondations protegeant les provinces centrales. D'autre part, la mari-
ne ne coutait qu'un dixieme que l'armee.

Dans les etats generaux, 58 villes avaient le droit de vote; 18 d'entre elles etaient
hollandaises, contre un seul vote pour la noblesse de cette provmce. En Zelande, six
villes votaient contre un noble. Dans les autres provinces, plus rurales, le nombre
des voix de la noblesse etait egal ou legerement superieur ä celui des villes. La presi-
dence etait exercee ä tour de röle pour une semaine par chacune des sept provinces.
Les etats de Hollande avaient un president permanent, le raadspensionaris. En theo-
rie, la petite province rurale d'Overijssel jouissait des droits souverams au meme pied
que la Hollande, et la ville minuscule de Purmerend avait les meines droits qu'Ams-
terdam. L'autonomie des villes et des territoires avait en effet figure comme l'enjeu
de la revolte contre l'Espagne26.

Le Systeme föderal etait souvent peu efficace, comme les interets urbains et pro-
vinciaux se trouvaient souvent en conflit. D'autre part, l'importance des revenus com-
merciaux rendait possible la gestion de cet etat avec une bureaucratie minimale. Les
cornmercants et rentiere occupaient avec leurs familles et clients la plupart des postes
importants. La facilite de perception de taxes indirectes, en grande partie sur le com-
merce exterieur, et le niveau tres bas de la rente procuraient largement les moyens
financiers dont avait besoin cette puissance europeenne. Un Systeme de repartition
etait applique pour les impöts accordes dans les etats generaux.

TABLEAU V

REPARTITION DES TAXES GENERALES
DANS LA REPUBLIQUE

Hollande
Fnse
Zelande
Uli echt
Groningue
Gueldre
Ovenjsse!

ι
%

58
12
9
6
6
6
4

26 Α ΤΗ VAN DEURSEN, «Slaatsinstellmgen in de Nooidelijke Nedeilanden. 1579-1780», ibidem,
350-387
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Une partie seulement des taxes etait centrahsee Les compagmes mihtaires et les
cinq amirautes etaient en cffet fmancees par les provmces separement Dans la pro-
vince de Hollande, les taxes indirectes rapportaient 57% des revenus ordmaires moyens
en 1671-1677 Comme une grande partie des taxes etait levee sur le commerce exte-
neur, et comme des emprunts ajoutaient une partie importante aux revenus de la Re-
publique, les sujets ne ressentaient pas trop l'incidence de l'impöt Des müliers d'eux
achetaient des emprunts des villes et des provmces, ce qui les permettait de s'ennchir
sur la dette pubhque27

En 1640, 71 % des revenus ordmaires de la province de Hollande provenaient d'im-
pöts sur la consommation journaliere, les assises, tandis que 22% etait leve sur les
propriotes immobilleres La plupart des assises pesaient sur la biere (29 des 71 %),
le ble moulu (21 %), la tourbe et le charbon (10%) et la viande (8%) Un tel Systeme
le taxation combinait la regressivite des assises avec la proportionahte des impöts sur
les maisons et les terres La base sociale de l'impöt etait excepüonellement large,
puisque le nombre d'exemptions etait tres limite Α part cela —une consequence di-
recte de la mobilisation generale dans la revolte— les mcthodes de taxation conti-
nuaient les pratiques medievales, avec des adaptations legeres seulement

Cette constatation vaut egalement pour les structures pohtiques de la Repubhque.
Comme les organes representatifs ont porte la revolte, leurs pnncipes tnomphaient
Chaque ville, chaque provmce et evidemment aussi les etats generaux se reclamaient
souverams Le Conseil d'Etat, le gouverneur (Stadhouder), le Conscil des Fmances et
la Cour de Justice continuaient et etendaient des traditions bourgondo-habsbourgeoises
Les provmces gardaient jalousement leur souveramete, ce qui retardait et compliquait
toutes les decisions au mvcau de 1'Union Amsi, les provmces ont empeche la creation
d'une amiraute umque et l'exercice de controlc financier central L'introduction d'un
Systeme de douanes unifie, qui de 1625 ä 1639 rapportait + 9% des impöts indirects,
se heurtait ä un refus des marchands amstellodamois qui ne supportaient pas de contrö-
le par des officiers des institutions centrales sur leur trafics — souvent illegitimes

Ce Systeme d'un etat tragmente avait des avantages aussi bien que des mconve-
nients II n'a pu survivre pendant deux siecles parmi des etats naüonaux beaucoup
plus grands et plus centrahses que gräce aux facteurs suivants

1 la defcnce etait basee sur la sauvegarde des provmces centrales (Hollandc, Ze-
lande, Utrecht) par un cordon de terntoires inondes,

27 Μ C Τ HARI, In questjoi funds War/an and .statt formation in thc Nelherlanch, 1620 1650
lhese de doctorat Lcydc, 1989, id Amsterdam, Holland and the Dutch Repubhc, 1^80 1680», in Theory
and Society, 18, 1989, 663 687
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2 la manne formait l'essentiel de sa puissance militaire, qui ne necessitait qu'un
dixieme d'hommes que l'armee terrestre d'une Organisation moderne, eile aussi,

3 la guerre etait de plus en plus financee par l'augmentation de la dette pubhque,
gräce aux nchesses commerciales, le credit etait facile et les clites en profitaient lar-
gement

CONCLUSIONS

Les deteiminantes du Systeme representatif des Pays-Bas paraissent pouvoir etie
resumees ainsi

— l'exceptionelle densite urbaine, creant des besoms et des Solutions specifiques
dans certames regions situees pres de la mer et de grandes nvieres, la differen-
ciation entre les zones hautement ou faiblement urbamsees nous semble etie
une constante dans la penode envisagee, le tissu urbain etant de plus en plus
dense, ll pennet une mteraction intense entre ces villes,

— l'epoque tardive de l'installation de prmees terntonaux d'abord, et de l'unifi-
cation d'un grand complexe temtonal ensuite a permis les puissances locales
et regionales de se mamtenir dans les cadres nouveaux, formant obstacle a la
centrahsation et ä l'absoluüsme,

— la discontinuite monarchique a, dans certames pnncipautes et ä certames epo-
ques, cree des possibilites pour les puissances urbames —et parfois aussi nobi-
liaires et ecclesiasüques— de formuler des droits constitutionels, la reahte des
rappoits de force entre les differentes puissances dans la societe nous semble
toutefois avoir prevalu toujours sur des regles etablies en des circonstances ex-
ceptionellcs, l'interet en semble neanmoins lesider dans leur caractere program-
matique, pouvant inspirer et justitier des actions futures,

— selon le type d'economie prevalant dans une legion —autarchique ou commer-
cialisee, specialement dans le lole de metropole, zone dependante ou periphe-
ne d'un Systeme economique— les puissances pohtiques prennent des formes
differentes, le pouvoir foncier domme dans les regions rurales, le pouvoir ca-
pitaliste dans gelles qiu sont au centre d'un leseau commercial

Ces constataüons, aussi evidentes qu'elles puissent apparaitre, permettent de com-
prendre la diversification des iormes et des fonctions representatives dans l'espace
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et dans le temps Ainsi, la diversite observee dans l'espace restreint des Pays-Bas,
pourrait lllummer les vanantes ä l'echelle contmentale Pour reprendre nos questions
initiales, le modele classique des assemblees de trois etats confrontant un prmce se
reservant l'imtiative, ne nous semble qu'une seule Variante parmi beaucoup d'autres
Elle ne s'observe que dans des constellations specifiques, qu'il serait interessant de
determiner Dans le cadre des Pays-Bas nous avons pu constater l'antenonte et la
preponderance d'un modele tres different, he essentiellement au phenomene urbam
Le monde des villes semble avoir developpe ses systemes de representation propres,
mdependemment des pouvoirs feodaux Ses formes et ses foncüons etaient multiples,
variables, flexibles II semble plus important de determiner les liens entre les caracte-
nsüques essentielles d'une societe et ses expressions politiques, que de continuer ä
rechercher un seul type de representation, vivant plus dans 1'Ideologie que dans la
realite


